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Décision Générale colonial

Décision n° 337  concernant les Ministères.
n° 337

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 mars 1960

Numéro JO

n° 3 du 31/03/1960
Date  du numéro

31 mars 1960

T E X T E  I N T É G R A L

Lu congé administratif de neuf mois à passer à Falicon (Alpes-Maritimes), est accordé à M. Cantini (Pierre), Secrétaire 

d’Administration principal de classe exceptionnelle du cadre supérieur de la Côte Française des Somalis, qui a accompli le 

12 mars 1960, un séjour effectif et ininterrompu de 36 mois dans le Territoire (indice 360). M. Cantini, classé au groupe II, 

voyagera accompagné de sa femme et de sa fille, Mme Cayer (Jeanne) et quittera Djibouti par Voie maritime à partir du le mai 

1960. Les frais de voyage de Mme Cayer (Jeanne) sont à la charge de M. Cantini . La dépense est imputable sur le budget 

local de l’exercice 1960.
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